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Fiche synthèse de formation 
Titre de la 
formation 

Administration des médicaments et soins non invasifs  
pour les aides-soignants 

Clientèle visée 
Aides-soignants des ressources privées EXCLUANT les Résidences privées pour aînés (RPA). 

Aides-soignants (ex : ASSS, éducateurs spécialisés) du Centre intégré universitaire de santé et 
de services sociaux de la Capitale-Nationale. 

Objectif général Acquérir des connaissances et développer des habiletés et des attitudes requises pour offrir 
des soins et des services de qualité aux usagers. 

Éléments de contenu 
Administration des médicaments 

Soins non-invasifs 

Durée 7 heures, soit de 8h30 à 16h30 

Lieu 

 Québec : IUSMQ (Institut universitaire de  santé mentale) 
2601, chemin de la Canardière Québec 
Porte H-7, ascenseur 3, 4e étage, local G-4252 

 Charlevoix : Hôpital de Baie Saint-Paul 
74, rue Ambroise Fafard, Baie Saint-Paul, local D1-555 

 Portneuf : Centre d’hébergement Pont-Rouge  
       5, rue Du Jardin, Pont-Rouge, salle du centre de jour 

Coûts 
 Formation gratuite.  
 Prévoir des frais de stationnement. 
 Achat obligatoire d’un cahier de formation (voir plus bas). 

Nb de participants Maximum : 8 personnes par groupe 

Méthodologie 
d’enseignement 

Formation théorique et pratique et évaluation en laboratoire 

Modalités d’inscription 

Par téléphone au numéro 418 661-5666 poste 4330. Il est important de préciser le titre de la 
formation (voir plus haut). 

Si vous ne pouvez pas assister à la formation, il est TRÈS IMPORTANT d’annuler votre 
inscription en appelant au même numéro de téléphone soit 418 661-5666 poste 4330. 

Document de 
formation (obligatoire) 

Pour assister à la formation, vous devez vous procurer le document « Compétence 
spécifique (loi 90 pour les non-professionnels) » (0047) : voir démarche, page 2 et 3. 

Horaire 

IUSMQ : 
Mardi 6 juin 2017 
Mercredi 7 juin  
Jeudi 8 juin 
Mardi 13 juin 
Mercredi 14 juin 
Jeudi 15 juin 
Mardi 20 juin 

 
Mercredi 21 juin 
Jeudi 22 juin 
Mardi 27 juin 
Mercredi 28 juin 
Jeudi 29 juin 
Mardi 4 juillet 
Jeudi 6 juillet 
Mardi 11 juillet 

 
Jeudi 13 juillet 
Mardi 18 juillet 
Jeudi 20 juillet 
Mardi 25 juillet 
Jeudi 27 juillet 
Mardi 1er août 
Jeudi 3 août 
Mardi 8 août 

 
Jeudi 10 août 
Mardi 15 août 
Jeudi 17 août 
Mardi 22 août 
Jeudi 24 août 
Mardi 29 août 
Jeudi 31 août 

Charlevoix : 
Mardi 13 juin 2017 

 
Mercredi 28 juin 
Mercredi 5 juillet 

 
Mercredi 19 juillet 
Mercredi 9 août  

 
Mercredi 23 août 

Portneuf : 
Jeudi 15 juin 

 
Mardi 27 juin 
Mercredi 12 juillet 

 
Mercredi 26 juillet 
Mercredi 2 août 

 
Mercredi 30 août 



 
 
 
 
 

 
 
 

 

1) cliquer sur 
le secteur : 
Santé 

2) Choisir 
« Compétence 
spécifique » (Loi 90) 2 

ACHAT DU CAHIER DE FORMATION : DÉMARCHE 



 
 
 
 
 

 
 
 

 



 
 
 
 
 

 
 
 

 

INFORMATIONS 

Accès aux 
locaux 

 

Entrer par la porte H de l’IUSMQ (à l’extrême droite de l’édifice). 

Prendre l’ascenseur de l’aile H et monter au 4e étage. 

Les Locaux sont situés dans la suite G-4252, à droite, en 
sortant de l’ascenseur.   

ATTENTION : si vous montez par l’ascenseur de l’aile G, 
vous arriverez sur des portes barrées. 

Pour les repas 

 

Cafétéria sur place et micro-ondes disponibles. Argent comptant 
seulement. Guichet ATM à l’entrée de l’immeuble au RC (près de la 
cafétéria). 

 

 

 

 

 

    Plan des ailes de l’édifice à l’IUSMQ : 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Stationnements 3 et 4 
Entrée principale, 
Accueil 

Entrée H 

Locaux de 
formation au 4e  






